Inspectrices-enquêteuses ou inspecteur-enquêteur de la Commission des normes du travail

La Commission des normes du travail est à la recherche de candidates et de candidats en vue de pourvoir à d’éventuels emplois occasionnels et réguliers dans toutes les régions administratives du Québec. 

Attributions : Dans le cadre de l'application de la Loi sur les normes du travail et de la Loi sur la fête nationale, le travail de l'inspecteur-enquêteur consiste principalement à effectuer une analyse exhaustive des demandes de services des salariés aux fins de décisions, à recueillir les versions des faits, à fournir les informations pertinentes et à prendre les actions requises. Il procède à des activités d'enquête afin d'évaluer la réclamation et tente d'en arriver à un règlement des plaintes pécuniaires et administratives déposées par les salariés, il collige, au système informatique de mission, tous les renseignements nécessaires appuyant ses décisions. Il peut participer à différentes activités de prévention, diffuser des séances d'information et des séminaires et réaliser des activités de surveillance liées à l'application de ces lois. Dans le cadre de ses fonctions, l'inspecteur-enquêteur peut avoir à se déplacer, au besoin, à l’intérieur de son territoire de travail. 

Conditions d’admission : Détenir un diplôme d'études secondaires équivalant à une 11e année ou à une 5e année du secondaire reconnu par l'autorité compétente ET avoir huit années d'expérience pertinente aux attributions de l'inspectrice-enquêteuse ou de l'inspecteur-enquêteur. 

Les personnes qui ont obtenu une attestation d'études dont l'équivalence est reconnue par l'autorité compétente sont aussi admises. Une personne qui a un nombre d’années de scolarité inférieur à une onzième année ou à une cinquième année du secondaire est admise à condition qu’elle compense chaque année de scolarité manquante par deux années d’expérience de travail rémunérée ou non, y compris la charge de travail familial. 

Chaque bloc de deux années d’expérience pertinente manquante peut être compensé par une année de scolarité pertinente supérieure à la scolarité minimale exigée. 

Vous devez également avoir le statut de citoyen canadien ou celui de résident permanent. De plus, pour occuper un emploi dans la fonction publique québécoise, vous devez avoir une connaissance du français appropriée aux fonctions. 

Salaire : Le salaire annuel, calculé sur une base de 35 heures par semaine, est de 36 033 $ (19,73 $ l’heure) à l’entrée en fonction et de 45 986 $ (25,18 $ l’heure) au maximum de l’échelle. 

Période d’inscription : Du 7 au 20 septembre 2010 

Pour être considérée, votre candidature doit être reçue au plus tard le 20 septembre 2010. 

Inscription : Pour vous inscrire, remplir le formulaire Offre de service en indiquant le numéro 216G-9203002 à la rubrique Numéro du concours ou de la réserve et le faire parvenir à l’adresse mentionnée ci-dessous : 

Commission des normes du travail

Direction des ressources humaines et de la qualité de vie au travail

400, boulevard Jean-Lesage, 6e étage, Hall Est

Québec (Québec)  G1K 8W1

Télécopieur : 418 528-7844 

Aucune candidature soumise par courrier électronique ne sera acceptée. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire Offre de service dans le site Internet [www.carrieres.gouv.qc.ca], dans les bureaux régionaux du Centre de services partagés du Québec, dans les directions des ressources humaines des ministères et des organismes, dans les bureaux de Services Québec, dans les centres locaux d’emploi (CLE), dans les carrefours jeunesse-emploi et auprès d’organismes représentant les groupes visés par les mesures d’accès à l’égalité.

· N’oubliez pas :

· de vous assurer que vous avez inscrit le numéro de concours 216G-9203002 à la rubrique Numéro du concours ou de la réserve du formulaire Offre de service 

· de signer et de poster votre formulaire afin que votre candidature soit reçue au plus tard le 20 septembre 2010 

· de joindre tous les documents exigés : 

· une photocopie de votre diplôme ou de votre dernier relevé de notes 

· si vous avez obtenu votre diplôme à l’extérieur du Québec, une copie de l’évaluation comparative d’études (attestation d’équivalence) que vous pouvez vous procurer auprès du ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles [www.micc.gouv.qc.ca] 

· d'inscrire la nature, le classement et la durée des emplois occupés ainsi que les mois de début et de fin de chacun des emplois (pour les emplois à temps partiel, inscrire le nombre d’heures travaillées par semaine).

Il est important de fournir un dossier complet. Un dossier incomplet pourrait être refusé ou entraîner des délais inutiles. 

Information : Mme Marie-Claude Jobin, 418 525-1977 

Cet appel de candidatures représente une occasion de concrétiser l’orientation gouvernementale relative à l’accroissement de la présence de groupes sous-représentés dans la fonction publique québécoise, tels que les membres des communautés culturelles, les anglophones, les autochtones, les personnes handicapées et les femmes.
